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UNION CYCLISTE INTERNATIONALE (UCI)  
 

Cyclisme 
Cyclisme sur route  

 

 

Épreuves masculines (2) Épreuves féminines (2) 

Épreuve en ligne 

Épreuve contre la montre individuelle 

Épreuve en ligne 

Épreuve contre la montre individuelle 

 

 
1. Quota total pour le cyclisme sur route: 
 

 
Places de qualification 

Places pays hôte 

(épreuve en ligne uniquement) 

Places sur invitation 

commission tripartite 
Total 

Hommes 128 2 0 130 

Femmes 65 2 0 67 

Total 193 4 0 197 

 
 
2. Nombre maximum d’athlètes par CNO:  
 

 Quota maximum par 

CNO 

Quota spécifique par épreuve 

Hommes 5 
5 pour l’épreuve en ligne  

2 pour l’épreuve contre la montre individuelle 

Femmes 4 
4 pour l’épreuve en ligne 

2 pour l’épreuve contre la montre individuelle 

Total 9  

 
Tout athlète inscrit dans une autre discipline du cyclisme aura le droit d'être inscrit dans des épreuves de 
cyclisme sur route, à condition que le CNO ait obtenu une place dans ladite épreuve, que les limites de 
participation par CNO et par épreuve ne soient pas dépassées, et que les critères d’admission de l’athlète 
soient remplis. 

 
3. Mode d’attribution des places:  

 
La place est attribuée au CNO. 
  

A. ÉPREUVES  (4) 

B. QUOTA D’ATHLÈTES 
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Tous les athlètes doivent se conformer aux dispositions de la Charte olympique en vigueur actuellement, 
notamment à la Règle 41 (Nationalité des concurrents) et la Règle 43 (le Code mondial antidopage et le Code 
du Mouvement olympique sur la prévention des manipulations des compétitions). Seuls les athlètes en 
conformité avec la Charte olympique sont admis à participer aux Jeux Olympiques de Tokyo 2020. 
 
Critères relatifs à l’âge: 
Tous les athlètes participant aux Jeux Olympiques de Tokyo 2020 doivent être nés le 31 décembre 2001 au 
plus tard (avoir au moins 19 ans ou atteindre cet âge en 2020). 
 
Critères supplémentaires requis par la FI: 
Pour pouvoir participer aux Jeux Olympiques de Tokyo 2020, tous les athlètes doivent: 

- Être en possession d’une licence en cours de validité émise par une fédération nationale reconnue 
par l’UCI.  

- Avoir au moins 10 points UCI au classement mondial UCI individuel du 22 octobre 2019 
 

 

PLACES DE QUALIFICATION 

 
Les épreuves de qualification sont citées dans l’ordre de qualification suivant. 
 
Le calendrier complet de l’UCI est publié sur http://www.uci.org/fr/route/calendrier/. 
 
 
  

C. ADMISSION DES ATHLÈTES 

D. PRINCIPES DE QUALIFICATION 
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ÉPREUVE EN LIGNE HOMMES 
 
Un maximum de 128 places de qualification seront allouées pour l’épreuve en ligne hommes. 
 

Nombre de 

places 
Épreuves de qualification 

 

122 

 

 

CLASSEMENT MONDIAL UCI PAR NATIONS AU 22 OCTOBRE 2019  

 

Le classement mondial UCI par nations hommes au 22 octobre 2019 est basé sur les 

résultats des épreuves hommes élite et moins de 23 ans enregistrées au calendrier 

international Route UCI pour la saison 2019 (du 22 octobre 2018 au 22 octobre 2019). 

 

L’attribution des quotas pour l’épreuve en ligne se fera en deux étapes. Les places seront 

d’abord allouées aux CNO en fonction du classement mondial UCI par nations au 22 

octobre 2019. L’attribution des quotas sera ensuite soumise à la disposition particulière ci-

dessous, qui peut réduire le nombre indiqué de places allouées aux CNO. 

 

Classement mondial UCI par 
nations 

Athlètes qualifiés 
par CNO 

Nombre total 
d’athlètes 

CNO classés 1 à 6  5 30 

CNO classés 7 à 13 4 28 

CNO classés 14 à 21 3 24 

CNO classés 22 à 32 2 22 

CNO classés 33 à 50 1 18 

  122 

Disposition particulière 

Représentation supplémentaire du CNO par le biais du classement mondial UCI 

individuel: 

- Les CNO qui n’ont pas obtenu de place par le biais du classement mondial UCI par 

nations peuvent recevoir au maximum une (1) place s’ils ont un (1) athlète figurant 

dans les 200 premiers du classement mondial UCI individuel au 22 octobre 2019.  

- Cela réduira d’autant le nombre de places allouées aux CNO qualifiés par le biais 

du classement mondial UCI par nations, dans l’ordre inverse de ce classement, en 

débutant par la place 32. Les CNO peuvent voir leur quota réduit d’une (1) place 

au maximum. 

 

6 
 

 

RÉSULTAT INDIVIDUEL DE L’ÉPREUVE EN LIGNE HOMMES ÉLITE DES 
CHAMPIONNATS CONTINENTAUX 2019 (À L’EXCEPTION DE L’EUROPE ET DE 
L’OCÉANIE)  
 
Seuls les CNO qui n’ont pas obtenu de place par le biais des classements mondiaux UCI 

(par nations ou individuel) peuvent recevoir au maximum une (1) place par le biais du 

résultat individuel de l’épreuve en ligne de leur championnat continental 2019 respectif : 
 

Continent  Résultat individuel de 
l’épreuve en ligne 

Athlètes qualifiés 
par CNO 

Nombre total 
d’athlètes 

Afrique les 2 CNO les mieux classés 1 2 

Amérique les 2 CNO les mieux classés 1 2 

Asie les 2 CNO les mieux classés 1 2 

   6 
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PLACES DU PAYS HÔTE 

 
S’il n’a pas obtenu de place de qualification ou a obtenu une (1) seule place, le pays hôte a l’assurance de 
recevoir deux (2) places.  
 
Si le pays hôte a déjà obtenu une (1) ou deux (2) place(s) de qualification, les places du pays hôte non utilisées 
seront allouées selon l’attribution finale des quotas conformément au paragraphe E. Processus de 
confirmation des places. 
 
ÉPREUVE CONTRE LA MONTRE INDIVIDUELLE HOMMES 
 
Aucune allocation de quota n’est effectuée spécifiquement pour l’épreuve contre la montre individuelle 
hommes. Seuls les CNO qui ont qualifié un quota pour l’épreuve en ligne hommes peuvent recevoir des places 
pour l’épreuve contre la montre individuelle hommes.  
 
Un maximum de 40 athlètes seront autorisés à prendre part à l’épreuve contre la montre individuelle hommes, 
avec un maximum de deux (2) athlètes par CNO, conformément au tableau ci-dessous. 

 

Nombre de 

places 
Épreuves de qualification 

 

 

30 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 

 

 

Classement mondial UCI par nations au 22 octobre 2019 

 

Un maximum d’une (1) place par CNO, respectant l’allocation minimale par continent (voir 

ci-dessous), sera allouée par le biais du classement mondial UCI par nations au 22 octobre 

2019.  

 

 

 

 

 

 

Championnats du monde Route UCI 2019 

 

Un maximum d’une (1) place par CNO sera allouée par le biais du résultat de l’épreuve 

contre la montre individuelle hommes élite des Championnats du monde Route UCI 2019 

aux CNO ayant déjà obtenu une place pour l’épreuve en ligne hommes. 

 

 

Allocation minimale par continent 

 

Dans le cas où un continent n’aurait pas au moins deux (2) CNO représentés, un maximum 

d’une (1) place par CNO sera allouée au CNO dudit continent occupant le meilleur rang au 

classement mondial UCI par nations et n’ayant pas encore obtenu de place. De telles 

allocations auront pour conséquence de réduire le nombre de places (maximum 1 par CNO) 

allouées aux CNO par le biais du classement mondial UCI par nations, dans l’ordre inverse 

dudit classement. 

Classement mondial 
UCI par nations 

Nombre d’athlètes 
par CNO 

Nombre total 

d’athlètes 

CNO classés de 1 à 30 1 30 

Championnats du monde 
Route UCI 2019 

Résultat 

individuel 

Nombre d’athlètes 
par CNO 

Nombre total 
d’athlètes 

Épreuve contre la montre 
individuelle   

les 10 CNO les 
mieux classés 

1 10 
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ÉPREUVE EN LIGNE FEMMES 
 
Un maximum de 65 places de qualification seront allouées pour l’épreuve en ligne femmes. 
 

Nombre de 

places 
Épreuves de qualification 

 

62 

 

 

CLASSEMENT MONDIAL UCI PAR NATIONS AU 22 OCTOBRE 2019  

 

Le classement mondial UCI par nations femmes élite au 22 octobre 2019 est basé sur les 

résultats des épreuves femmes élite enregistrées au calendrier international Route UCI 

pour la saison 2019 (du 22 octobre 2018 au 22 octobre 2019). 

 

L’attribution des quotas pour l’épreuve en ligne se fera en deux étapes. Les places seront 

d’abord allouées aux CNO en fonction du classement mondial UCI par nations au 22 

octobre 2019. L’attribution des quotas sera ensuite soumise à la disposition particulière ci-

dessous, qui peut réduire le nombre indiqué de places allouées aux CNO. 

 

Classement mondial UCI 
par nations 

Athlètes qualifiés 
par CNO 

Nombre total 
d’athlètes 

CNO classés 1 à 5 4 20 

CNO classés 6 à 13 3 24 

CNO classés 14 à 22 2 18 

  62 

Disposition particulière 

 

Représentation supplémentaire du CNO par le biais du classement mondial UCI 

individuel: 

- Les CNO qui n’ont pas obtenu de place par le biais du classement mondial UCI par 

nations peuvent recevoir au maximum une (1) place s’ils ont une (1) athlète figurant 

dans les 100 premières du classement mondial UCI individuel au 22 octobre 2019.  

- Cela réduira d’autant le nombre de places allouées aux CNO qualifiés par le biais 

du classement mondial UCI par nations, dans l’ordre inverse de ce classement. Les 

CNO peuvent voir leur quota réduit d’une (1) place au maximum. 

 

3 
 

 

RÉSULTAT INDIVIDUEL DE L’ÉPREUVE EN LIGNE FEMMES ÉLITE DES 
CHAMPIONNATS CONTINENTAUX 2019 (À L’EXCEPTION DE L’EUROPE ET DE 
L’OCÉANIE)  
 
Seuls les CNO qui n’ont pas obtenu de place par le biais des classements mondiaux UCI 
(par nations ou individuel) peuvent recevoir au maximum une (1) place par le biais du 
résultat individuel de l’épreuve en ligne de leur championnat continental 2019 respectif : 
 

 
 

Continent  Résultat individuel de 
l’épreuve en ligne 

Athlètes qualifiés 
par CNO 

Nombre total 
d’athlètes 

Afrique le CNO le mieux classé 1 1 

Amérique le CNO le mieux classé 1 1 

Asie le CNO le mieux classé 1 1 

   3 
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PLACES DU PAYS HÔTE 

 
S’il n’a pas obtenu de place de qualification ou a obtenu une (1) seule place, le pays hôte a l’assurance de 
recevoir deux (2) places.  
 
Si le pays hôte a déjà obtenu une (1) ou deux (2) place(s) de qualification, les places du pays hôte non utilisées 
seront allouées selon l’attribution finale des quotas conformément au paragraphe E. Processus de 
confirmation des places. 
 
ÉPREUVE CONTRE LA MONTRE INDIVIDUELLE FEMMES 
 
Aucune allocation de quota n’est effectuée spécifiquement pour l’épreuve contre la montre individuelle 
femmes. Seuls les CNO qui ont qualifié un quota pour l’épreuve en ligne femmes peuvent recevoir des places 
pour l’épreuve contre la montre individuelle femmes.  
 
Un maximum de 25 athlètes seront autorisées à prendre part à l’épreuve contre la montre individuelle femmes, 
avec un maximum de deux (2) athlètes par CNO, conformément au tableau ci-dessous. 

 

Nombre de 

places 
Épreuves de qualification 

 
 

15 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

10 

 

 

Classement mondial UCI par nations au 22 octobre 2019 

 

Un maximum d’une (1) place par CNO, respectant l’allocation minimale par continent (voir 

ci-dessous), sera allouée par le biais du classement mondial UCI par nations au 22 

 octobre 2019.  

 

 

 

 

 

 

 

Championnats du monde Route UCI 2019 

 

Un maximum d’une (1) place par CNO sera allouée par le biais du résultat de l’épreuve 

contre la montre individuelle femmes élite des Championnats du monde Route UCI 2019 

aux CNO ayant déjà obtenu une place pour l’épreuve en ligne femmes. 

 

 

Allocation minimale par continent 

 

Dans le cas où un continent n’aurait pas au moins deux (2) CNO représentés, un maximum 

d’une (1) place par CNO sera allouée au CNO dudit continent occupant le meilleur rang au 

classement mondial UCI par nations et n’ayant pas encore obtenu de place. De telles 

allocations auront pour conséquence de réduire le nombre de places (maximum 1 par CNO) 

Classement mondial 
UCI par nations 

Nombre d’athlètes 
par CNO 

Nombre total 

d’athlètes 

CNO classés de 1 à 15 1 15 

Championnats du monde 
Route UCI 2019 

Résultat 

individuel 

Nombre d’athlètes 
par CNO 

Nombre total 
d’athlètes 

Épreuve contre la montre 
individuelle   

les 10 CNO les 
mieux classés 

1 10 
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allouées aux CNO par le biais du classement mondial UCI par nations, dans l’ordre inverse 

dudit classement. 

 

 
Attribution finale des places 
 
Les places qui n’auront pas pu être attribuées conformément au paragraphe D. Principes de qualification 
seront allouées dans l’ordre du classement mondial UCI par nations :  
 

1. En priorité aux CNO dont le quota a été réduit en raison de l’attribution de places en fonction du 
classement mondial UCI individuel. 

2. Puis aux CNO qui n’ont obtenu aucune place. 
 
Confirmation 
 
D’ici au 15 novembre 2019, l’UCI informera les CNO concernés des places qui leur ont été allouées. Les CNO 
auront alors jusqu’au 15 décembre 2019 pour confirmer s’ils souhaitent utiliser ces places, tel qu’indiqué au 
paragraphe H. Période de qualification. 
 
À noter que pour chaque sexe, afin de faire usage du droit d'entrée des athlètes pour l’épreuve contre la 
montre individuelle, les CNO doivent confirmer un nombre correspondant de places pour l’épreuve en ligne. 
Le nombre total d'inscriptions confirmées pour l’épreuve contre la montre individuelle ne doit pas dépasser le 
nombre total de places confirmées pour l’épreuve en ligne. 
 

 
Si une place attribuée n’est pas confirmée par le CNO dans les délais, ou est refusée par le CNO, celui-ci sera 
réattribuée comme suit :  
 

1. En priorité au CNO le mieux classé qualifié par le biais du classement mondial UCI par nations au 22 
octobre 2019 dont le quota était réduit en raison de l’attribution de places basées sur le classement 
mondial UCI individuel. 

2. Puis au CNO qui n’a pas encore obtenu de place pour l’épreuve en ligne et qui a un athlète classé 
parmi les 10 meilleurs de l’épreuve contre la montre individuelle des Championnats du monde Route 
UCI 2019; la priorité sera donnée au CNO dont l’athlète est le mieux classé.  

3. Finalement au CNO non encore qualifié occupant le meilleur rang au classement mondial UCI par 
nations au 22 octobre 2019. 

 
Un maximum d’une (1) place peut être attribuée à un CNO par le biais du système de réattribution ci-dessus. 
 
Une place obtenue par le biais du processus de réattribution ci-dessus donnera droit à inscrire un (1) athlète 
dans l’épreuve en ligne uniquement, sans préjudice au système de réattribution pour l’épreuve contre la 
montre individuelle ci-dessous. 
 
Dans le cas où une place dans l’épreuve contre la montre individuelle est refusée, celle-ci sera réattribuée 
comme suit : 
 

1. En priorité au CNO occupant le meilleur rang au classement mondial UCI par nations au 22 octobre 

2019 qui a obtenu une place pour l’épreuve en ligne mais pas encore pour l’épreuve contre la montre 

individuelle.  

E. PROCESSUS DE CONFIRMATION DES PLACES 

F. RÉATTRIBUTION DES PLACES INUTILISÉES 
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2. Puis au CNO suivant le mieux classé dans le résultat de l’épreuve contre la montre individuelle des 

Championnats du monde 2019 qui avait obtenu une place pour l’épreuve en ligne mais pas encore 

pour l’épreuve contre la montre individuelle. 

 

 

ATHLÈTES DE RÉSERVE 

 
Les athlètes en compétition, qui ont une accréditation Aa et qui sont inscrits par leur CNO dans n'importe 
quelle épreuve de cyclisme, peuvent être sélectionnés pour remplacer un autre athlète inscrit dans une 
discipline/épreuve de cyclisme différente jusqu'au moment de la confirmation finale pour cette épreuve. 
 
Les athlètes de réserve doivent se conformer aux mêmes règles d’admission que les athlètes concurrents, 
telles que décrites au paragraphe C. Admission des athlètes. 

 

 

Date Échéance 

22 octobre 2018 – 22 

octobre 2019 

Période de qualification olympique pour le cyclisme sur route 

19 mars 2019 Championnats continentaux d’Afrique 2019 

27-28 avril 2019 Championnats continentaux d’Asie 2019 

4 mai 2019 – 5 mai 2019 Championnats continentaux d’Amérique 2019 

22 octobre 2019 Établissement des classements mondiaux UCI 

15 novembre 2019 Date limite à laquelle l’UCI devra avoir confirmé aux CNO le nombre de places 

obtenues 

15 décembre 2019 Date limite à laquelle les CNO devront avoir confirmé à l’UCI qu’ils utiliseront les 

places allouées 

1er janvier 2020 – 30 juin 

2020 

Réattribution par l’UCI des places inutilisées 

6 juillet 2020 Date limite d'inscription par sport pour les Jeux Olympiques de Tokyo 2020 

24 juillet – 9 aôut 2020 Jeux Olympiques de Tokyo 2020 

 
 

G. PRINCIPES GÉNÉRAUX CONCERNANT LES ATHLÈTES DE RÉSERVE 

H. PÉRIODE DE QUALIFICATION 


